
prison, à Douai, nous raconte que Del-
planque soutient maintenant qu'il a-eu un 
moment d'hallucination. Il -prétend qu'il 
était allé t e promener avec Héléna D e s -
reux, sans avoir aucunement l'intention 
de la tuer ; mais la percée de l'argent 
qu'elle portait, la vue de l'eau lui auraient 
inspiré < tt« coup de folie d'autant plus 
» naturel, dit- i l , que sa propre mère est morte 
» folle. » 

Le défenseur de Del planque plaidera 
donc, selon toute apparence, l'absence de 
préméditation et la folie héréditaire. 

Jeudi prochain, jour de l'adoration à l'é
cole des Frères de la rue du Moulin, la 
messe de communion aura l ieu à 6 heures. 
La grand'messe sera chantée à 10 heures. A 
quatre heures, vêpres et sermon donné par 
11. le curé du Sacré Cœur. 

La Marlière a été en fête pendant toute 
la matinée d'hier. Mgr Monnier y a célébré j 
la cérémonie de bénédiction de la chapelle 
dédiée à la Sainte-Vierge. 

' Dès 7 heures et avant, une foule n o m - I 
breuse était amassée aux abords du petit ' 
édifice dont l'a<*.cès ne lui fut permis qu'à ' 
l'arrivée du préUt. 

Vers » heures, la cérémonie commençait. 
Mgt de Lydda entouré du clergé de Si- : 
Joseph et de St-Christophe, prononça les > 
prières d'usage sur la pierre d'autel qui 
tut en.-uiie posée par l'entrepreneur. I.o , 
prélat a ensuite fait le tour de la chapelle, 
«n la bénissant, intra et extra muros. 

A 10 heures, grand'mes6e. Mgr de I.y.ida ; 

ofh.ciail.Les élèves du collège de Tourcoing 
se sont fait entendre dans les morceaux de j 
chants de cette messe. 

Mgr Monnier a prononcé le sermon. 
La messe s'est terminée à midi et quart. I 
L» chapelle offrait un très-gracieux coup : 

d'citl. C'était un mélange harmonieux de 
verdure, de lumières, d'oriflammes aux 
c o u l e u * éclatantes, se détachant eu relief 
autour des colonnes et des nefs. 

Osttfe céTétnonie religieuse en môme 
temps que le caractère grandiose et recueilli : 

qu'ont toujours les solennités de ce genre, 
avait encore celte fraîcheur et ce parfum 
des fêtes champêtres. 

Lundi, à trois heures et demie, les mem
bre» de l'tKiivre du Denier drs éco'es catho
liques ont été reçus au palais archiépisco
pal par Son Emmenée le cardinal-arehevè-
2ue de Cambrai Le président, M. Jonglez 

e Ligne, a entretenu S i n Eminenco de 
l'organisation générale, des progrès et des 
e«pérance3 de l'iEavre, et lui a rendu 
compte des recettes effectuées par le Denier 
depuis sa fondation, soit près de 20,000 i 
francs. 

Son Etninence a répondu en quelques 
paroles affectueuses, par lesquelles «Me a 
encouragé les membres du Denier à pour- I 
suivre avec union et dévouement l'œuvre j 
éminemment catholique et patriotique | 
qu'ils ont entreprise de soutenir les écoles i 
religieuses du peuple . Après avoir reçu la j 
bénédiction du car.final, les membres de 
l'Œuvre se sont retirés, pleins d'une nou
velle ardeur pour leurs futurs travaux. 

C'est hier qu'a eu l ieu le départ des nom- I 
mes de la deuxième portion de l'armée • 
territoriale, classes de 1868 et 1868. 

Lo Ministre de la guerre vient d'envoyer ' 
aux commandants de corps d'armée les | 
instructions relatives aux stages obligatoi
res des capilaimes, lieutenants et sous-
lie'ulenauts de l'infanterie de l'armée terri
toriale, dont l'instruction n'a pas été jugée 
suffisante lors de la dernière convocation. 
La durée du stage est d e q u i n z e îours au 
moins à un mois au plus. Les chefs de 
corps territoriaux sont chargés d'établir les 
propositions sur lesquelles les comman
dants de corps d'armée feront les désigna
lions dans la l imite des crédits budgétaires 
qui leur auront été accordés. 

Ces désignations pourront d'ailleurs por
ter sur des officiers qui, quoique ayant 
u n e instruction suffisante, désireraient 
compléter leurs connaissances militaires. 
Les stages devront commencer le plus tôt 
possible, afin que les officiers désignés 
puissent mettre a profit ce qu'ils ont appris 
pendant la convocation des troupes terri
toriales. Ils auront lieu dans un corps de 
troupe de l'arméeaelive le plus à proximité 
de la résidence des officiers désignés. Ceux-
ci seront consultés sur l'époque qu'ils juge
ront la plus favorable au point de vue de 
leurs intérêts privés, et il en sera tenu 
compte autant que possible, c'est-à-dire 
quand les exigences du service de l'armée 
aelive ne s'y opposeront pas. 

Le 21 avril dernier, le conseil de pru
d'hommes de la Ville d'Halluin était réuni 
pour procéder à l'élection du président, 
d u vice-président et du secrétaire en vertu 
de l'article 1er de la nouvelle loi sur les 
conseils de prud'hommes. 

M. Jean-Baptiste Dumortier, capitaine 
commandant la compagnie des sapeurs-
pompiers de la ville aé té nommé président, 
M. Désiré Castelain, vice-président, et M. 
Bailly-Carrette, secrétaire. ' 

A la suite d'un accident de. voiture, u n 
marchand de légumes de la rue du Tilleul 
à Tourcoing, Henri Carrette est mort ce 
malin. 

L'accident est arrivé samedi à Fiers, 
vers 3 heures après-midi. Heuri Csrretle en 
voulant descendre de sa voiture en marche, 
.s'est embarassée les pieds dans les rênes, 
et est tombé sous les roues. La voilure lui 
est passé diagonalement sur l e ventre. U n 
habitant de Fiers qui travaillait dans son 
jardin est accouru aux cris du blessé et a , 
arrêté le cheval . 

Henri Carrette a été transporté à Tour- , 
coing, sur sa voiture, dans des souffrances 
intolérables qui se sont prolongées pen- i 
dant toute la journée et la nuit de d iman- , 
cbe. 

Carrette était âgée de 27 ans. 

On annonce que, par suite de la sépara
tion des services de la Bibliothèque et des | 
Archives, &•> Lille, M. Henry, professeur à 
I inst i tut industriel, est nommé bibliothé
caire, et M. Rigaux, conservateur-adjoint 
des archives, est n o m m é archiviste. 

Le Mémorial de Lille a reçu la lettre su i - , 
vante : » 

u Lille, le 10 mai 1880. 
» Monsieur, 

» Hier, au cimetière de l'Est, j'ai en la 
triste occasion d'être témoin de l'enterre
ment d'un libre-penseur, âgé de dix mon. 

» Je doute fort que, conformément au rè- I 
glement, ce jeune sociétaire de la litre pen
sée au manifesté, avant de mourir, l ' inteu- t 
tion de se faire enterrer civi lement. 

» Il y avait peu d'hommes, mais beau- > 
coup de femmes et enfants. 

» Après avoir descendu dans la fosse le 
petit cercueil, un des assistants, ému, très 
ému, même trop ému, s'est approché et a I 
essayé de dire quelque paroles. 

» Ce discours fut interrompu par « n o ' 
brave femme de Saint-Sauveur, accompa- I 
gnée de ses trois enfants, qui s'écria dans ! 
son patois, que je traduis fidèlement : 

« — T'as biau dire toutchin qu'tevodras, \ 
te n'empèch'ras jamais cb'petil innochint I 
d'aller in paradis, puisqu'il a été baptise. » ' 

> Le discours s'est terminé par celte ri- ! 
poste. 

» Je garantis la triste impression de cette , 
petite scène de mœurs . 

» Je vous salue, 
c Un. 28 jours.* 

Le crime de la passerelle Badaud 
C'est mercredi prochain que vont 

avoir lieu devant la cour d'assises du 
Nord, les débats relatifs au criure de 
la passerelle Nadaud, (affaire Delplan-
que). Ils seront très-émouvants. 

Bn même temps que Delplanque se
ront jugés quatre co-accusés inculpés 
de complicité par recel dans le vol 
qui lui est reproché. 

Dans le but de tenir nos lecteurs au 
courant des moindres détails de cette 
affaire qui a tant impressionné l'opi
nion publique à Houbaix et à Tour
coing, nous avons organisé un service 
complet. Deux correspondants spé
ciaux sont chargés de rendre compte 
h nos lecteurs de cet intéressant pro
cès. 

Ils nous enverront ce compte-rendu 
tout entier par voie télégraphique et 
nous serons ainsi en mesure de le pu
blier dans notre édition de mercredi 
soir. 

Catastrophe du ballon la «Ville de Roubaix » 

Douai, 9 mai. 
Parti de Lille le G mai, à 0 heures 15, le 

ballon la VilU de Roubaix, dirigé par M. 
Emile Maquelin %L ayant à bord M. Paul 
Desin'aretz.ingénieux électricien, s'est é levé 
de la place de laf Répiibl'aue, avec une 
force ascensionnelle de 40 kilogrammes. 
Celte force était nécessaire pour surmonter 
les maisons assez, hautes qui bordaient la 
place du côté du départ. 

Aussi le ballon fut-il bientôt perdu dans 
les nuages situés à une hauteur de $00 
inèlres. Cette' couche d'une épaisseur de 
800 mètres environ é'ait d'une tempéra
ture assez basse', c*r le thermomètre était 
descendu à 1 degré !j dixièmes, tandis qu'à 
terre ri 'marquait l l , r 

Au sortir des nuages , à la hauleur de 
1,300 métré/", le soleil s'est montré radieux, 
et une sensation de bien-être et de chaleur 
est venue envelopper les aéronautes. 

Le gaz du ballon dilaté par |l'action so 
laire les fil m o n t e r a la hauteur de 1,900 
mètres, hauteur qu'ils ont atteints en une 
demi-heure. 

Au sortir des nuages , l'auréole des aéro
nautes se montra à leurs y e u x . Celte a u 
réole est formée de l'ombre du ballon net
tement découpée en noir sur la blaacheur 
éblouissante des nuages et entourée d'une 
série de cercles concentriques représentant 
les couleurs de i'arc-en ciel. Elle accom
pagna les deux voyageurs jusqu'à leur ren
trée dans les nuages. 

Quelle triste déceptien devait les atten
dre quand ils eurent franchi la couche 
froide et épaisse des nuages et qu'ils pu
rent apercevoir la terre Au-dessus la séné-
rilé et le bien-être; au-dessous, la tem
pête et le danger. 

La rapidité de la chute du ballon dont le 
gaz était refroidi et contracté par le froid 
intense des nuages, fut excess ivement 
grande. Les deux aérouauies durent jeter 
coup sur coup deux sacs de lest de 20 kilog. 
chacun, pour éviter un choc qui aurait pu 
être terrible, Malgré cela, il fut encore v io
lent. 

Emporté alors par u n vent furieux, le 
trainage commença. La plaine de Lens 
s'é'endail devant eux . Peut-être auraient-
ils pu s'arrêter si l'ancre ne s'était pas bri
sée dans celte course furibonde. Au milieu 
de cette plaine se trouvait un arbre, un 
seul arbre, qui , dit-on, a abrité le Grand 
Condé lors la bataille de Lens. Le ballon, 
entraîne par l'élément déchaîné, en alla 
frapper le tronc avec une extrèms violence. 
M. Desmarcls fut, par ce choc terrible, pré-
cipé hors de la nacelle : Mais heureu
sement, il s e tenait fortement aux gabil-
lols du cercle, sans cela il eut été lancé sur 
le sol. La nacelle projetée en arrière, le 
laissa suspendu dans le vide et le ballon 
reprennant son essor sous l'activité du 
vent, le replaça comme il était auparavant, 
c'est-à-dire à côté de M. Macquelin projeté 
lui-mêuûe contre les parois de la nacelle et 
qui avait cru son compagnon précipité sur 
le sol. 

L'ancre,, qui traînait, Voltigeant comme 
une p lume s accrocha dans les branches de 
l'abre et se brisa comme du verre. Alors 
plus de moyen d'arrêt. Tout était perdu 
pour ces malheureux et dévoués pionniers 
de l'air. Le traînage, un trainage etlréii", 
continua avec plu? d'intensité : les bonds 
et les chocs se succédaient avec rapidité, 
quand ils aperçurent une voie ferrée. Le 
train heureusement venait de passer. Les 
fils télégraphiques étaient à craindre, i ls 
auraient pu couper les cordes de suspen
sion. Tout le lest était jeté et personne dans 
la campagne pour lfùr porter secours et 
saisir un guidn rope pour les arrêter. 

Un coup de vent les reprit et les porta 
au-dessus de la l igne télégraphique. Res
tait l'ancre, mais il vint buter violemment 
sur le talus, fit un bond prodigieux d'une 
vingtaine de mètres passa au-dessus des 
fils qui furent épargnés, car ils auraient 
éié tranchés comme l'eut été le plus faible 
fil par le meilleur des ciseaux. 

La course désordonnée continuait tou
jours et avec plus de violence. C'était terri
ble. Un bois s'approchait C'éta.t la mort 
o u ï e salut. Ce fut heureusement pour eux 
le salut ; mais après bien des luttes et des 
angoisses . 

Le ballon vint s e buter sur la cime do 
hauts arbres, rejeté de l'un à l'autre au 
mil ieu de tourbillons et de rafales de vents 
qui faisaient craquer les plus fortes bran
ches . 

Tout à coup un choc épouvantable se 
produisit ; le trançon de l'ancre Venait de 
s accrocher dans le haut d'un chêne sécu
laire. Là, poussé par le vent, l'aérostat se 
couchait sur les arbres voisina, quand un 
craquement fcrmidable se ht entendre : 
C'éiait le ballon qui s'ouvrait en deux. M. 
Maquelin n'eut que le temps de crier à son 
compagnon de bien se tenir; les deux aéro-
nautesétaient précipités dans le vide d'une 
hauleur d'uoe trentaine de mètres. 

Par un bonheur inespéré, la nacelle fut 
retenue dans sa chute à d i x mèlres environ 
d u sol par la corde d'ancre accrochée a un 
arbre voisin. Les deux voyageurs eurent 
ainsi la chance de ne pas aller se briser 
sur le sol ; c'eut été périr au port. La dis
tance du trainage était d'une lieue et d e 
mie , et fut parcourue en moins de cinq 
m i n u t e s ; c'était effrayant de vitesse 

Suspendus au mil ieu des branches, ils 
purent appeler au secours; après u n quart 
d'heure environ, i ls virent arriver des pay
sans cflrayés et craignant de trouver plutôt 
deux cadavres, que deux personnes pres
que saines et sauves. Us étaient tombés 
dans le clos du château de Farbus apparte
nant à M. Quarré de Boiry, que l'on ne sau
rait trop remercier pour l'amabilité et le 
désintéressement qu'il mi l à secourir les 
d e u x naufragés. Il fii apporter une échelle 
pour qu'ils puissent descendre plus sûre
m e n t , do la triste position ou i ls se trou

vaient brisés comme i ls étaient, et presque 
sans forcusu . , . -

Nous tenons aussi à féliciter publique
ment les habitants de ce village, entr au
tres M Forestier et.M. le chef de gare, pour 
l'empressement, et le dévouement qu'ils 
mirent à aider au sauvetage des aéronautes 
et du matériel dont le ballon est e n lam
beaux. 

M. Lefebvre, maire de la commune de 
Farbus, a délivré un certificat de descente 
ainsi conçu : 

« Le soussigné Lefebvre Dominique , 
Maire de la conurinfle de Farbus. affirme 
que les nommés Paul Desmarets, ingénieur 
électricien, et Emile Maquelin, aéronaute, 
sont descendus dans la propriété de M. de 
Boiry à Farbus. A la descente, le ballon fut 
crevé par les arbres. 

» Le 6 mai 1880. 
» Le Maire de Farbus : 

» LEFEBVRE. » 

DOUAI. — La première chambre civile de la 
Cour d'appel de Douai, clans une de ses der
nières audiences, sous la présidence de M. le 
premier président Bardon, vient de constituer 
le jury spécial chargé de fixer définitivement 
le montant des indemnités ducs aux proprié
taires des terrains dont l'acquisition est néces
saire pour procéder à l'établissement du chemin 
de fer de Douai à Orchies, dans la traversée 

'• des communes d'Auby, Roost-Warendin, Ra-
' ches, l'lines lez-Raches, Coutiches, Landas et 
j Orchies et dont l'expropriation pour cause 
i d'utilité publique a été prononnée. 

Le jury d'expropriation se réunira le mardi, 
I premier juin prochain, à dix heures précises 
! du matin, en la salle des audiences du tribu-
j nal de première instance de Douai, au Palals-
1 de-Justice. 

Cent cinquante propriétaires, nous assure-t-
! on, n'ayant pas jugé les offres de la compagnie 

du Nord suffisantes, doivent en appeler au 
! jury d'exprepriaUoa. 

I — 
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DÉCLARATIONS DB NAISSANCES d u 9 m a i . — 
' Marie Lécocq. rue de l'Espérance, cour Ma-

hieu. — Philomène Sorruys, rue des Longues-
Haies, cour Débourre, 12. — Léa Leuridant, 

. rue de ta. Balance, ». — Berlhe Derudder, rue 
de Tourcoing, cour St-Louis, 2. — Henri Mest-
dagh, rue de Bouvines, maison Demesein. — 
Edouard Demeyère, rue Traversière, cour lla-

I quctle, 34. — Philomène Panot, rue du Fort, 
1 102. — Philomène Mq^se, rue des Vélocipèdes, 

cour Dellnes, 8. — Jeanne Moulin, irue de la 
Rondelle, G4. — Marie Van EUtracte, rue du 
Pile, cour Orange. — César Delmole, rue des 
Fondeurs, cour Chopart, 14. — Henri Vanher-
reweghe, ruç du Fontenoy, 143..— Susanne 
Delsatle, rue de la Fosse-aux-Chênes, cour de 
l'Aigle d'or, 17. — Marie Pic lie, rue de Lille, 
200. 

DÉCLARATIONS i D» DÉC—S du 9 mai. — 
Joseph Vanmiephem, o mois, •rue St-EUsabeth, 
Sr^"-M»riaMa/.ure, 10 mors7ruc<:adot. te». — 
Glorieux, présenté sans vie. — Augustin Tou-
lct, 45 ans, rue de la FOsse-aUX-Chènes, 65. 

I>U,BttCAT10NS DB MARIAGES DU 9 MAI. — 
Henri Leclercq, 48 ans, cultivateur, et Juliette 
Fauvarque, 37 ans, sans profession. — Alexis 
Roussel, 43 ans, domestique, et Céline Wauin, 
36 ans, raltacheuse. — Achille Masure, 27 ans, 

?cintre, et Céliaa Duleu, 21 ans, bobineuse. — 
luberl Fassin, 27 ans, llleur, et Augusline 

Vaudeputte, 22 ans, soigneuse. — Jean Vansti-
phout, 21 aus, tisserand, et Joanna Schoukenj 
18 ans, tisserande. — Josse, Paternoster.53 ans 
tisserand, et Jeanne Vanbclle. 53 ans, ménagè
re, — Cyrille Laebens, 20 ans, tisserand, et 

i Marie Maddens, 20 ans, tisserande. — Cyrille 
Flamant, 24 ans, tisserand, et Marie Someis, 

, 23 ans, soigneuse. — Jean-Baptiste Corne, 21 
ans, journalier, et Mathilde Meseure, 2t ans, 

: tisserande, — Jean-Baptiste Léman, 34 aus, ci-
! rier, et Marie Boutens, 27 aus, servante. — Al

fred Boutry, 26 aus, tisserand, et Aimée Vas-
scur, 25 ans, soigneuse. 

Convo i s f u n è b r e s &. OJblt« 
Les amis et connaissances de la famille 

DELCUOlX-DKSttABBlEUX, qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part du 

j décès de Damo CÉCILE-JOSEPH DESBARBIEUX, 
veuve de Monsieur JBAN DELCROIX, décédée 
à Roubaix, le 9 mai 1880, dans sa quatre-ving
tième année, sont priés de considérer le 
présent avis comme en tenant lieu et de bien 
vouloir assister aux CONVOI ET SERVICE 
SOLENNELS, qui auront lieu le Mercredi 
12 couraut, à 10 heures t(%, en l'église Saint-
Martin, à Roubaix. — L'assemblée a la mai ou 
mortuaire, rue Pellart, n" 2. 

Les amis et connaissances de la famille DU-
JARDIN qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire part du décès de ManiB-ALPHON-
SISR DUJARDIN, décédée à Roubaix, le 10 
mai 188'), à l'âge de seize mois, sont priés de 
considérer le présent avis comme en tenant 
lieu, et de bleu vouloir assister aux CONVOI 
et SALUT D'ANGE SOLENNELS, qui auront 
lieu le mercredi 12 courant, à i heures, eu 
l'église Notre-Dame. — L'assemblée à la mai-
sou mortuaire, rue de l'Ouest, .15, à 3 h. 1/2. 

Les amis et connaissances de la famille 
BOURBIER-HEYNDRlCKX,qui, paroubli,n'au-
raient pas reçu de lettre de faire part du cééfts 
de Dame Ai.tcfc-LOUISE- FERNANDE HEYN-
DRICKX, dé\.édée le 10 mai 1880, à l'âge de 33 
ans et 3 mois,sont priés de considérer le pré
sent avis comme en tenant lieu et de bien 
vouloir assister à la MESSE DE CONVOI, qui 
sera célébrée le mercredi 12 courant, à neuf 
heures; aux VIGILES, le même jour à è heures 
1/2, et aux CONVOI et SERVICE SOLENNELS, 
qui auront lien le Jeudi 13 mai courant, à 10 
heures, en l'église Notre-Dame — L'assemblée 
rue du Chemin-de-Fer,'Ji, 

Les arais et connaissances d* U famill* 
BULTF.AU-M1MEREL qui, par oublim'àuraient 
pas reçu de lettre de faire part du décès de 
JMmo VÏCÎOIRE-MARIB MIMEREL, veuve de 
Monsieur ALEXANDRE BULTEAU, décédée à 
Roubaix, le H mai 1880, à l'Age de «8 ans, sont 
priés de considérer le présent avis comme, en 
tenant Heu et.de bien Vouloir assister à la 
MESSE DE CONVOI, qui sera célébrée le jeudi 
13 courant, à 9 heures \ aux VIGILES, qui se
ront chantées le même jour à 6 heures 1/2, et 
aux CONVOI et SERVICE SOLENNELS, qui 
auront lieu le mercredi 14 courant, à 10 heures, 
en l'église Notre-Dame. — L'assemblée à la 
maison mortuaire, rue du Grand-Chemin, 96. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré en l'église Saint-Martin, a Roubaix, le 
mercredi 12 mai 1880, à 9 heures 3/4, pour le 
repos des âm< s de : Monsieur CONSTANT DU-
VERGER, décédé à Roubaix, le 26 octobre 
1850 à l'âge de cinquante-sept ans ; de Dame 
J^LIE-SKRAPHINB C O R N I L L E , son épouse, dé
cédée le 16 décembre 1870, à l'âge de quatre-

. vingt-deux ans; Et de Monsieur HONORÉ-LOUIS 
FONTAINE, époux de DAME AIMÉE DUVER-
GER, décédé à Roubaix, le 6 mai 1870, à l'âge 
de cinquante-huit ans. — Les persones qui, 
par oubli, n'auraient pa« reçu de lettre de faire 
part, sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en l'étrlise Notre-Dame, à Roubaix, le mercredi 
12 mai 1880, à 8 heures 1/2, pour le repos de 
l'âme de Mademoiselle ADEL« DELYS, déoéëêe 
à Roubaix, le 7 avril 1880, à l'Age de soixante-
trois ans. — Les personnes qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part, 
•ont priées de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu. 

Cour d'Assises du Nord 
2me session de 1880 

Avdienos du Lundi 40 Mai 
2* afaire. — M e u r t r e . 

François-Joseph Cuyver», 36 ans, né à 
Meerhaut (Belgique!, terrassier à Lille, est 
accusé de coups et blessures, ayant occa
sionné la mort sans intention de la donner. 

Le dimanche 29 mars, l'accusé se trouvait 
avec son beau-frère Ghcsquière et un cama
rade, dans un cabaret. Ils en sortirent 
amis ; ce n'est qu'en route qu'on parla 
d'une rixe ancienne entre les deux beaux 
fièies, une discussion s'engagea, puis une 
querelle. Le témoin, Vauchez, dit n'y avoir 
pas pris part, Cuyvers l'accuse de lui avoir 

. marché sur le p ied. Cuyvers prit les d e 

vants, criant à la femme de Vauchez : ils 
. m e poursuivent^Il entra dans-sa maison 

dont son père occupe le ret-<l»»«l3fau6sée ; 
lui, le second ; Vauchez le I e ' é tage . 

Gnyvers père était couché mais ne dor
mait p a s : il entendit son fils défendre à 
des inconnus d'entrer. Presque au même 
instant, à là lueur faible d'un quinquet, il 
vit, à travers la porte vitrée; sou fils saisir 
1« couvercle en fonte du pottlc et le jeter 
contre les assaillants; les deux inconnus 
tombèrent aussitôt, atteints à la tête. 

On s'empressa de les reculer : l'un, Ghcs
quière, avait été si :maltraité, qu'il expira, 
le surlendemain, à l'hôpital. I/autre, Vau-
cliee, avait une blessure à la tempe, qui 
eut pu être mortelle mais dont il fut rapi
dement guéri puisqu'il travaillait onze 
ours après. 

M» Desfontaine s'attache à établir quo 
Cuyvers était en état de légitime défense, 
quand il a frappé les deux hommes qui 
1 ont poursuivi jusque chez sou père. 

Cuyver obtient lo bénéfice dos circons
tances atténuantes. Il est condamné à ',', ans 
de prison. 

5° a/faire. — M e u r t r e 
Désiré Vanhille, 3-i ans, né à Vladi-loo 

(Belgique), ejt ouvrier agricole, à Honendal 
près Dunkerque.H repond de coups el bu s-
sur>:s ayant amené la mort sans inlenCon 
de la donner. 

Le dimanche 8 février dernier, vers 9 
heures du soir,trois terrassiers regagnaient 
ensemble leur domicile. C'étaient tes aieurs 
Marllé, Villemaut et Brunel. Lu passant 
•devant la ferme de Pierre Bonté, ils furent 
injuriés grossièrement, sans nulle provoca
tion de leur pari, par la femme Bonté et 
son domestique, l'accusé Vanhille. 
« Marllé s'élaul approché de la barrière de 
la cour, en demandant la raison de cet 
accueil étraDge, Vanhille 6'empara d'une 
fourche à fumier el lui en as«éna un furieux 
coup sur la tête, Marllé tomba, baignant 
bientôt dans son sang. 

Il succomba à ses blessures le samedi 
suivant, après avoir formellement reconnu 
sou agresseur. Il a toujours nié toute pro
vocation. L'accusé, au contraire, prétend 
avoir été provoqué par U défunt. Vanhille 
a déjà été condamné plusieurs fois par la 
justice ; il a un caractère très violent. 

M" Lefeiwre du Prcy, combat l'accusa
tion. 

Vanhile est acquitté. 

Audience du mardi H mai 1S80. 

flets à ce grossier personnage qui se sauva 
sans mot dire. L'ancien officier s'était ré
veillé sous la scrutane du lazariste a 

Ministère public : M. M A U L I O N , substitut 
du procureur-général 

L'infanticide deWasquehal 
Marie-Virginie Sadonises tnée à Berchem-

[Belgique), le 23 août 18B7; elle habiieWas-
quehal. Il y a trois ans, elle avait eu, en 
Belgique, un enfant naturel qui mourut en 
bas àye. En 1879, elle v int à Vv'asquehal et 
s'occupa tant dans une ferme que dans une 
fabrique et se lia avec plusieurs hommes . 
Lite devint enceinte une nouvelle fois. Un 
de ses amants, i l en i i Dt-cloo.e, allait l'épou
ser, quand il conçut des doutes sur sa par-
ternité el ajournâmes projets à la uaissauco 
de l'enfant. 

L'accusée se mi l en relations avec Bruno 
I.eclercq, qui cousentit à se marier avec 
elle, fil venir ses papiers, loua un apparte
ment et acheta le petit mobilier du futur 
ménage. Le 19 mars, quelques jours avant 
la date fixée pour le mariage, Marie-Virgi
nie Sadonis se leva en se plaignant à la 
famme Aremy, cuez laquelle elle, logeait 
depuis plusieurs jours, qu'elle avait « c o m 
me des envies ae vomir ». Elle sortit vers 
6 heuies . malgré les avis de cette femme, 
sous prétexte'd'allcr à la fabrique. 

Elle rentra vers huit heures, se plaignit 
d'une grande perte de sang et se mit au lit. | 
Bruno Leclercq fut averti et elle lui espri - ; 
ma le vesa d'aller occuper r.-.pparlomeut j 
arrêté par eux et non meublé encore. Aide ( 
d'un camarade, le sieur Penelte, Leclercq : 
prépara le logement : en montant le poiile, . 
ils firent tomber des briques ; pour lès re- j 
mettre, Peuette introduisit son bras dan la ; 
cheminée et le retira bientôt avec horreur, 
disant qu'il y avait là quelque animal en ; 
putrélactiiD, chien ou chat. Leclercq, le 
plaisantant sur sa frayeur, avança la main ; 
t t en retira le cadavre d'un enfant n c u - j 
veau-né. 

Ils allèrent chez Aremy raconter leur 
funesle découverte. Virginie eut une atti- I 
lude si étrange que les soupçons se fixèrent i 
sur elle, et, pressée de questions,elle avoua ' 
que c'était bien son enfant qu'on venait do ' 
retirer de la cheminée. Leclercq, craignant 
d'être éompris dans les poursuites, avertit 
le gaide-champê'.re. 

L'enlant était du sexe féminin ; né viable 
el à terme, il a vécu e l respiré. Le foie,_ l j 
poitrine et les jambes étaient couvertes 
d'égratignures et d'ecchymoees.Deux frac
tures du crftno, une traelure du bras ont 
été constatées. La bouche, l'os-ophage et 
l'estomac étaient remplis de suie Marie-
Virginie a avoué que l'enfant a poussé un ' 
cri, qu'elle lui avail alors serré le cou « tant 
fort qu'elle savait, » et que, le prenant par 
les jambes, elle lui avait, à deux îcpriscs, 
frappé la tête contre le sol, puis l'avait mis 
dans la cheminée sans s'assurer s'il était 
bien mort. 

Elle attribue son crime à la crainte que -
Leclercq, rallié partes Camarades sur celte 
naissance hâtive, ne l'abandonnât malgré 
ses promesses. Cet aveu est conSrmé par 
l'absencv. de tout préparatif pour recevoir 
l'enlant ; par son soin de s'éloigner de tout 
secours pendant la délivrance j par celte 
précaution d'aller accoucher dans une 
chambre isolée e l non meublée.Il y a donc 
eu préméditation évidente. 

M* Vitrant présente la défense. 
Marie Sadonis obtient le bénéfice des cir

constances atténuantes.Elle est condamnée 
à v ingt ans de travaux forcés. 

F A I T S ^ D I V E B S 
— Nous avons dit que le possesseur du 

n» 2,(1(13,490, numéro qui a gagné le gros lot 
de la loterie franco-espagnole, ne s'est pas 
encore fait connaître. 

Si, dans soixantejours , le 10 juillet, il n'a 
pas réclamé son du, le gros lot sera acquis 
aux pauvres de Paris et de Murcie. 

Mais s'il se présente maintenant, il n'aura 
pas perdu pour attendre. On sait, en effet, 
que ce lo l secompose d'un titre de rente de 
6,429 francs.Or.ee titre a été acheté à 116 50. 
Au cours du jour, il en vaut 118 93 1/3. 
Cela compose une plus-value assez ronde. 

Le lot de U.0,000 fr. n'est pas le seul 
qu'on ne soit pas venu chercher. Il reste 
encore à réclamer 864 lots, parmi lesquels 
un de 2.S00 fr., deux de 1,000 fr , et d ix 
variant de 500 à 1,000 fr. 

— Les 22 représentations de Mme A. 
• Palli ont produit une somme de 630,000 fr., 

sur laquelle la diva et M. Nicolini ont tou
ché 198,000 fr. 

— Voici encore de nouveaux faits qui 
sont les tristes fruits d'une déplorable pro
pagande. On écrit d'Amiens ; 

« Le jour du passage de M. J. Ferry, des 
individus sont allés, le soir, cner sous les 
fenêires des Jésuites : On les pendra, on 
les guillotinera 1 

» Il y a quatre jours, un voyou s'appro
cha d'un prêtre qui portait les derniers 
Sacrements pour lui chanler sous le nez : 
« Qu'uu saug impur 1...» 

» Hier, un vaui ieu suivait un professeur 
du séminaire en i'iuvectr'aut, eu lui débi
tant un tas d'ordures, lorsque M dernier se 
retourna et administra une paire de souf-

NOUVELLES DU MATIN 
C O N S E I L D E S M I N I S T R E S 

Paris, 10 mai. 
Le conseil des ministres s'est réuni ce 

mal in. . 
i l s'est occupé de U distribution des dra

peaux qui doit être faite à l'armée. 
La ministre de la guerre a annoncé que 

les drapeaux sont prêts et <U'il allait en 
prendre l iv ia isen . 

t * conseil a émis l'avis que la distribu-
lion des drapeaux devait être l'occasion 
d'une fête nationale qui serait fixée au 20 

L A L O I M U N I C I P A L E 
Les travaux de la commission de la loi 

municipale avancent très-rapidement. 
La commission s'est prononcée pour le 

renouvellement intégral et pour la fixation 
à trois ans de la durée du mandat. 

La suspension par arrèlé préfectoral ne 
pourra pas excéder un mois et la dissolu
tion devra avoir l ieu trois mois avant les 
nouvelles élections. 

En cas de dissolution la commission 
municipale nommée pour remplacer le 
Conseil municipal dissous devra veiller à 
ne pas engager les finances de la com
mune . 

L A C O M M I S S I O N 
D E L ' I N S T R U C T I O N P R I M A I R E 
La commission de l'instruction primaire 

a entendu deux rapports de M. Paul Bert, 
l'un sur la gratuité, l'autre sur l'obligation 
ae la laïcisation. 

Ces rapports proposent l'adoption du 
projet ministériel. 

C O M M I S S I O N S E N A T O R I A L E 
Paris, 10 mai, 6 h. s. 

La commission sénatoriale de l'enseigne
ment secondaire des jeunes filles a repous
sé après une longue discussion l 'amende
ment do M. de Richemont ajoutant le mot 
o religieux » à la suite de ces mots « on 
donnera dans cet établissement l 'enseigne
ment moral. » 

L E N E G O C I A T E U R F R A N Ç A I S 
A U V A T I C A N 

Le Français dit que c'est l'abbé Bou-
quette qui a été le négociateur officieux 
de M. de Freycinet auprès du Vatican rela
tivement à l'applicalion des décrets du 29 
mars. 

M O R T D E M. E D . P O U R N 1 E R 
On annonce ia mort de M. Ed. Fournier 

rédacteur à la Patrie. 

L E R E C R U T E M E N T 
D E S S O D S O F F I C I E R S 

Paris, 10 mai, 9 h. s. 
Le recrutement des sous-officiers deve 

nant de plus en plus difficile, M. Laisant 
a déposé au sein de la commission une 
proposilinflhportant que tout Français né 
depuis 18u9 ne pourra pas être nommé à 
un emploi dépendant de l'Etat s'il n'a pas 
été au moins un an officier ou sous-offi
cier. 

Le deuxième article de cette loi spéciale 
stipulera une exception 

L ' E N S E I G N E M E N T R E L I G I E U X 
E X C L U S D E S E C O L E S 

M. J. Ferry, ministre de l ' insruc l ion 
publique, accepte la laïcisation et l'exclu
sion des écoles de tout enseignement reli
g ieux. 

L'accord est complet entre le gouverne
ment et la cçmmiss ion. 

Le dépôt du rapport de M. Paul Bert 
aura l ieu demain. 
L A L O I S U R L A M A G I S T R A T U R E 

La commission nommée pour étudier la 
loi relative à la magistrature a repoussé le 
projet présenté par le ministre qui d e 
mandait s implement la suppression d'un 
Certain nombre de sièges, tandis que la 
commission demandait la suppression tem
poraire de l'inamovibilité. 

M. Cazot, ministre de la justice, a dé 
posé alors un aulre projet constituant 
pour la magistrature une sore de cadre 
de réserve dans lequel entreraient les ma
gistrats et les juges inutilisables. 

NOUVELLES DU SOIR 
Voici lo sommaire du Journal officiel 

d'aujourd'hui : 
Rapport adressé au Président de la Républi

que par le président du conseil, ministre des 
alîairas étrangères. — Décret annexé relatif au 
règlement de l'indemnité allouée pour frais 
d'établissement aux titulaires des postes diplo
matiques et consulaires. 

Décret autorisant les officters de tout grade 
de l'ancien corps d'état-major répartis dans les 
différentes armes à permuter entre eux d'arme 
à arme. 

Rapport adressé au Président de la Républi
que par le ministre de la guerre. — Décret 
annexé réglant le recrutement et l'organisation 
du corps spécial d'archivistes, créé pour le ser
vice des bureaux d'étal-major. 

Décret relatif aux examens auxquels sont 
astreints les jeunes gens qui demandent k con- . 
tracter un engagement conditionnel d'un an. j 
— Programme annexé. ' ' 

Décret nommant des juges-de-paix et des j 
suppléants. 
» Arrêtés relatifs au tirage des obligations du 
Tt-ésûr a long terme émises pour Texécution j 
de travaux public»,-— au tirage des bons de 
liquidation cré«s pour la réparation des dom
mages causés par l'invasion ou résultant des 
destructions opérées par le génie militaire 
pendant la guerre de 1870-71. 

Arrêté porWnt nomination de membres de 
la Commission Instituée à l'effet de fixer les 
itinéraires des services maritimes postaux qui , 
fonctionneront, tant entre là France, l'Algérie, , 
la Tunisie et la côte de Barbarie, que sur le 
littoral algérien. 

Décisions autorisant la création de bureaux 
télégraphiques municipaux. 

•Décisions autorisant la création d'un établis- ! 
sèment de facteur boitlcr municipal. 

Récompenses honorifiques décernées aux 
membres des onse i l s d'hygiène et de salubrité ; 

Publiques qui se sont le plus partie ilièrement 
istiugués par leurs travaux pendant l'année , 

lin, 
L A P R E S I D E N C E D U S E N A T 

M: Martel, président du Sénat, doit arri- ' 
ver à Paris 6e ifiatin, de retour de Nice, où 
le mauvais état de sa santé le retenait d e 
puis plusieurs mois. Il doit recevoir a u 
jourd'hui même les présidents des trois 
groupes du Sénat, auxquels il fers ssvoir 
définitivement s'il persiste à maintenir sa 
démiss ion de président du Sénat ou si, se 
rendant aux instances faites près de lui, il 
compte rester au fauteuil . 

M. Paul Bert devait lire hier à U tribune 
de la Chambre les deux rapports relatifs à 
la gratuité, à la laïcité et à l'obligation, 
mais la Justice assure que , sur l'observa
tion de M. Gambelta, ces deux documents 
doivent préalablement être communiqués 
au ministre. Le dépôt des deux rapports de 
M. Bert a été renvoyé à demain. 

« Le Gaulois assure qu'un grand nombre 
d'hommes politiques étrangers, les chefs 
de cabinet de différentes puissances, ont 
écrit personnellement ces derniers jours à 
M. Jules Simon pour vaincre ses der
nières hésitations, au cas où la présidence 
du Sénat deviendrait vacante. 

> Plusieurs membres du corps diploma
tique ont fait, de leur côté, auprès de l'an
cien président du conseil, des démarches 
officieuses dans le même sens . 

» Ajoutons que certains membres de la 

droits sénatariale, d'abord hésitants et In 
décis ont fait ssvoir indirectement à M. 
Jules Simon que lear .concours lui était 
acquis. > • 

ENCORE UN ROIE 
DE M. JULES GBEVT 

La Lanterne annonce la prochaine n o m i 
nation du général Grévy au commandement 
• n chef du 3* corps d'armée à Rouen, en 
remplacement du général Borel. 

L ' E L E C T I O N D E B L A N Q U I 
Le Petit Parisien, annonee qu'un socialiste 

militant bien connu est paru hier à Genève 
pour demander à Rochefort une lettre en 
faveur de la candidature Blanqui. 

P E T I T E B O U R S E D U 10 M A I 1880 
3 0/0, 85,57, 52. — 8 0/0, 119,02, 118,96. — 

Italien, 85,48, 40. — Turc, 11,22, 23. — 
Egypte , 303,75, 303,12. — R u s s e , 96 11/16.— 
Hongrois, 91, 91,11/16, 91,1/12. 

Ferme. 

D é p ê c h e s Té l égraph iques 
L ' I N C E N D I E 

D E L A F O R Ê T D E F O N T A I N E B L E A U 
Fontainebleau, 10 mai. 

La perle matérielle résultant de l ' incen
die annoncé hier ne s'élève pas à plus de 
3,000 francs. 

L'incendie a éelaté dans les gorges d'A-
premont, vers trois heures de l'après-midi. 
11 a duré jusqu'à s ix . Il s'est déclaré d t o s 
des perchers de pins sylvestres maritimes, 
au mil ieu d'une clairière de trente ans e n 
viron. 

Le peuplement qui s'étendait sur un 
espace de 8 à 10 hectares est entièrement 
détruit. Ce n'était heureusement composé 
que d'arbres secs ou morts par suite dos 
fortes gelées de l'hiver dernier. 

L A G R È V E D E D E V I L L E 
Rouen, 10 mai. 

•Ce matin, les ouvriers des fabriques Thi
bault et Girard à DoviUe ont repris leur 
travail. 

On dit qu'une transaction est intervenue 
entre les patrons et les ouvriers auxquels 
est accordée la moitié de l'augmentation 
qu'ils demandaient. 
E N C O R E U N C R I M E A S E N S A T I O N 

Agen, 10 mai. 
On vient de trouver dans la mare du 

Mas Agenas le cadavre d'une femme cou
pée en morceaux. 

La justice informe. 
L E P R I N C E B A R D I V :'^~^ 
Cannes, 10 mai, 7 heures soir. 

Hier est arrivé le prince Bardi, et la prin
cesse Bardi sa femme. 

C'est le neveu du comte de Chambord, 
et le propriétaire de la villa Henri IV 
• ù ont résidé es t hiver les princes de 
Russie. 

Le prince Bardi séjournera une quinzaine 
à Cannes. 

L E COMTE D U C H A T E L 
Vienne, 10 mai, 8 h. s. 

Le comte Duchàlel , nouvel ambassadeur 
de France à Vienne, est arrivé avec la com
tesse. 

L E G E N E R A L C H A N Z Y 
Berlin, 10 mai. 

Le général Chanzy doit repartir demain 
pour Paris. Hier soir, il a eu , à l'ambassade 
de France, un'grand diner en l'honneur du 
baron Sabouroff, ambassadeur de Russie. 

A ce dîner assistaient le baron et la ba
ronne de Sabourofl, le prince Hohenlohe-
Schillingturst, le duc Ralibor, le duc et la 
duchesse de Sagan,le prince et la princesse 
Radzïwill, le comte et la comtesse Dochnoff 
M. e l Mme de Schrader, etc. 

A L S A C E - L O R R A I N E 
Strasbourg, 10 mai 

La Gazette d'Alsace-Lorraine publie les 
noms des douze membres du conseil d'Etat 
pour l'Alsace-Lorraine nommés par l'auto
rité supérieure. 

Ce sont, en dehors d u chef.de l'état-ma-
jor du 16 corps d'armée et des professeurs 
Labend e l Gre&ken, neuf noms d'Alsaciens 
et Lorrains, dont le président et sept m e m 
bres de U délégation provinciale, ainsi 
qu'un ancien député au Reicnstag.M.Borg-
mann. 

L ' I M P E R A T R I C E D ' A U T R I C H E 
Buda-Pestb, 10 mars. 

L'impératrice d'Auti icbe a présidé a u 
jourd'hui la réunion générale des associa
tions hongroises de bienfaisance des dames 
de la Croix-Rouere. 

I N O N D R T I O N S E N E S P A G N E 
Madrid, 10 mai, 5 h. soir. 

Une nouvel le crue est signalée sur l'Ebre, 
et des inondations à Cslatayud et Molina, 
dans l'Aragon. 

L E S C O U R S E S D E M A D R I D 
Madrid, 10 mai. 

Un cheval his-pano-arabe a gagné le 
grand prix des courses. 

Des chevaux anglais ont gagné d e u x a u 
tres prix. 

U N C A N A L I N T E R O C E A N I Q U E 
New-York, 10 mai. 

Les journaux publient une dépèche de 
Nicaragua annonçant que le gouvernement 
de Nicaragua s accordé à une maison amé
ricaine la concession pour la constitution 
d'une Compagnie qui créerait un canal 
interocéanique international par Nica
ragua. 

I T A L I E 
Rome, 10 mai. 

ISOsservatore dément formellement la 
nouvelle donnée par. le Diritto, que le pape 
aurait adressé aux évoques d'Italie une 
circulaire sur l'attitude que les call .ol iques 
doivent tenir e n présence des prochaines 
élections législatives. 

D E R N I E R S H E U R E : 
U N E R E C T I F I C A T I O N 

Paris, 11 mai . 
VAgence Haras assure qu il inexact que 

M. Waddington soit chargé par M. de Frey
cinet d'une mission diplomatique auprès 
du Vatican. 

R E U N I O N D E L A G A U C H E 
La gauche de la Chambre est convoquée 

pour demain. 
Dans celte réunion, elle discutera le pro

jet do loi sur les réunions dont U 2e dé l i 
bération doit prochainement avoir l ieu à 
la Chambre. 

CHAMBRE DES D É P U T É S 
(Sercice télégraphique particulier) 

Séance du H mai 
PRKSIDENCK DE M. OAMBETTA 

La séance s'ouvre à d e u x heures. 
P R O P O S I T I O N L E N G L E 

Par 236 vo ix contre 157, la Chambre d é 
cide de porter la proposition de M. Lenglé 
relative a u x condamnés exc lus de l 'amnis
tie, en tète de l'ordre du jour de la séance 
d'aujourd'hui. 

L E S P A T E N T E S 
La Chambre continue la discussion d u 

projet de loi relatif aux patentes. 

Adresses Industrielles & CoBsmerciales 
A . B O U T R Y , 14 rue de l'Espérance. — 

Pavages e l sables, graviers. — Réparation. 
31387 

H e n r i D E N I A U , architecte industrielle 
rue^BUnchemaille, 73, Roubaix. 
~ L i b r a i r i e A B Ë L P ^ I L O N T A T T E VAS-
SEUH, Succ r) . — Cinq f r a n c s par mois , 
voir aux Annonces . 
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